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Le Plan Ecophyto 2018, a été mis en place par le Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la Pêche, 
à la suite du Grenelle de l’environnement et à la demande du Président de la République. Il vise à réduire 
de 50% l’usage des produits phytosanitaires, si possible d’ici 2018. 
 
Le lancement du plan écophyto au niveau Bourguignon a été effectué par le Secrétaire Général des 
Affaires Régionales en janvier 2010 par l’installation du CROS (comité d’orientation et de suivi). Le plan 
nécessite l’engagement de l’ensemble des acteurs concernés par la problématique des pesticides. Sa mise 
en oeuvre (dont dépend sa réussite) suppose une animation, une concertation et une déclinaison des 
objectifs nationaux adaptés aux enjeux de la région Bourgogne. 
La coordination et l'animation sont placées sous la responsabilité de la Direction Régionale de l'Agriculture, 
de l'Alimentation et de Forêt, qui a désigné un chef de projet régional, en relation directe avec le Ministère 
de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche et sa direction pilote, la Direction Générale de 
l'Alimentation. Ce chef de projet travaille en étroite relation avec tous les partenaires et notamment la 
profession agricole qui, elle, a recruté un animateur dédié au plan. 
 
Ce pilotage collégial s’effectue au sein d’un Comité (le Comité Régional d’Orientation et de Suivi du plan 
Ecophyto 2018 - CROS), sous présidence du Préfet. Le CROS est une instance composée de 
représentants de l'ensemble des partenaires concernés : l'Etat, les professionnels agricoles et autres 
utilisateurs publics et privés de produits phytosanitaires, les collectivités territoriales et les ONG) et 
définissant les orientations du plan. 

 
 
 
 
La construction du plan Régional en Bourgogne s’est basée sur plusieurs constats :  

- L’importance de la problématique « eau » , mais également des autres milieux (air). Avec 3 
bassins hydrologiques et 21 zones prioritaires, l’enjeu « eau » est réellement prioritaire en Bourgogne. Les 
groupes de travaux antérieurs au plan Ecophyto (GRAPPE, ...) le prenait déjà en compte, mais en 2010, ce 
travail est à prolonger et des progrès à faire sur les autres milieux (air notamment). 

- L’importance de traiter la problématique d’une part sous l’angle agricole , d’autre part sous 
l’angle non agricole.  Du fait du caractère agricole de la région, qui compte par ailleurs un grand nombre 
de communes (plus de 2000), il est apparu que la problématique « produits phytosanitaires » doit être 
traitée sous ces deux angles. 

- La nécessité de constituer des groupes plus transversaux aux deux thématiques citées 
précédemment (notamment au travers de la surveillance biologique du territoire, de la formation et du suivi 
de l’évolution du plan/communication). Via l’enseignement agricole qui est assez développé en Bourgogne, 
avec une Ecole supérieure en Agronomie (AgroSupDijon), la formation constitue un enjeu important dans le 
cadre d’Ecophyto et permet d’aborder la thématique « phytos » à la fois dans les zones agricoles 
(formations productions végétales) et non agricoles (formations Horticulture et Aménagement Paysager). 
En ce qui concerne le Suivi Biologique du Territoire, la Bourgogne, avec l’installation précoce du Comité 
Régional d’Epidémiosurveillance (CRE) dès février 2009, a tout d’abord assuré une transition progressive 
vers le Bulletin de Santé du Végétal pour les filières « Vigne » et « Grandes Cultures », puis a pu prendre 
en compte dès 2010 les zones non agricoles (ZNA). 
 
De ce fait, le Plan Ecophyto Bourgogne s’organise en 5 enjeux traités par 6 groupes thématiques régionaux  

1- Evaluer les progrès en matière de diminution de l'emploi des pesticides ; 
2- Acquérir et diffuser des références pour diminuer l'emploi des pesticides en zones agricoles ; 
3- Agir sur les bassins d'alimentation des captages prioritaires et suivre la contamination des milieux 

par les pesticides ; 
4- Former à la réduction et à la sécurisation de l'utilisation des pesticides ; 
5- Suivre la situation phytosanitaire des cultures ; 
6- Réduire et sécuriser l'emploi des pesticides en zones non agricoles. 

 
Les groupes de travaux ayant des historiques différents, ils portent un ou plusieurs des objectifs suivants :  
- Mettre en valeur les travaux et groupes existants et leur impulser une nouvelle dynamique ; 
- Créer des groupes de travail là où il n’en existait pas ; 
- Transmettre l’information entre le niveau national et régional d’une part, et au niveau régional d’autre 
part ;  
- Créer un lieu d’échange entre les acteurs. 

Préambule  

Le Plan d’action régional  
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En zone agricole, depuis plusieurs années de nombreux travaux sont engagés dans les filières. Selon la 
nature des groupes de travail (expérimentation, développement ou recherche) plusieurs types d’actions  
sont programmés chaque année :  

· expérimentations, 
· diffusion de plaquettes d’information,  
· mise en place de diagnostics en vue de la mise en place d’un plan d’actions, 
· organisation de journées techniques,  
· réunion d’informations sur les avancées des groupes,  
· diffusions des résultats des avancées des groupes au travers de diverses manifestations etc. 
 

Ainsi, un objectif important du Groupe « Acquérir et diffuser des références pour diminuer l'emploi des 
pesticides en zones agricoles » réside en la synthèse de tous ces travaux d’une part, mais également dans 
l’instauration d’un dialogue entre les filières au sujet de la nature des travaux, la méthodologie retenue, et 
de diffuser l’information aux agriculteurs. 
 
Grandes Cultures 
 

Expérimentations/valorisation 

Programme d’expérimentation au champ pour tester de s systèmes de culture 
innovants et gérer les adventices 

· Animation & coordination de la concertation entre les principaux partenaires en 
grandes cultures 

· Construction et mise en œuvre du programme régional multipartenaire « Systèmes 
de culture innovants, Ecophyto 2018, 0 herbicide ? » 
�� Tester au champ la faisabilité de systèmes de cultu re innovants, 

d’itinéraires techniques et de techniques  pour maîtriser la gestion de la 
flore adventice en agriculture conventionnelle, biologique, de conservation, 
intégrée, … 

�� Valoriser les références par le conseil, la formati on et la communication  
auprès des agriculteurs, des conseillers, des acteurs de la recherche, du 
développement et de la formation 

�� Communiquer  sur les connaissances et références acquises à l’occasion 
d’une journée Grandes cultures en 2012 

�� Assurer la coordination du programme et des actions  d’expérimentation, 
d’analyse et de synthèse, en lien avec les réseaux thématiques et les réseaux 
nationaux 

· Organisation d’une conférence régionale Grandes cultures de présentation des 
expérimentations et résultats le 16 janvier 2012 

· Veille sur les programmes de recherche, d’expérimentation et de développement 
régionaux liés à Ecophyto 2018 

 

Formation « Mettre en œuvre des systèmes de culture  innovants et 
performants » à l’aide du guide STEPHY  

Réalisation d’une formation des conseillers et animateurs d’opération locale le 21 février 
2011, 8 stagiaires 
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Séminaire de l’action 16 Ecophyto au Lycée Agricole  de Quetigny 

Retour sur les expérimentations mises en place dans les établissements d’enseignement 
agricole du réseau et présentation des nouveaux établissements du réseau 
 

 
 

Les actions engagées en 2011 et perspectives 2012 

Tester et promouvoir les bonnes pratiques agricoles  (groupe 2)  



* sera mis en place sous réserve d’obtenir les financements Ecophyto 

Formations « Construire et piloter des systèmes de culture économes en 
phytosanitaires & performants »  
· Réaliser une formation « Construire et piloter des systèmes de culture économes en 

phytosanitaires & performants », destinée aux acteurs de la recherche, du 
développement et de la formation, en 2012 

Objectifs pédagogiques de ces formations :  
�� Concevoir des systèmes de culture économes en phytosanitaires répondant aux 

enjeux identifiés localement et les évaluer de manière multicritère. 
�� S’approprier la démarche de conception de systèmes de culture économes du 

guide pratique STEPHY 
 

Etude de cas menée par les étudiants d’Agrosup Dijo n 

Les objectifs de cette étude sont de : 
· Identifier, décrire et apprécier l’influence et l’impact du plan Ecophyto 2018 et des 

programmes de R&D sur les projets des agriculteurs, sur leurs décisions, leurs 
actions et leurs projets 

· Mieux connaître et caractériser les systèmes de culture piloté et mis e en oeuvre 
dans leurs exploitations par les agriculteurs, ainsi que les résultats et 
performances de ces systèmes de culture 

· Décrire les transformations de leurs pratiques, les dynamiques locales, les 
manques de références et/ou d’appui (conseil, formation, …) pour accompagner la 
conception et le développement de systèmes de culture économes 

 

Conférence régionale « Grandes cultures », 16 janvi er 2012* 

Cette conférence régionale Grandes cultures a pour objectif de présenter  
�� Présenter  les travaux du programme de recherche – développement « Systèmes 

de culture innovants, Ecophyto 2018, 0 herbicide ? » mené en 2011 aux 
agriculteurs et aux acteurs du monde agricole 

�� Explorer les techniques et systèmes de culture étudiés, leurs résultats 
agronomiques et techniques, ainsi que leurs performances économiques, 
environnementales et sociales,  

�� Echanger sur ces questions entre agriculteurs, resp onsables professionnels 
et élus, acteurs de la R&D  en général. 

 

Communiquer sur les techniques et systèmes en phyto sanitaires en 
Bourgogne – Valorisation des références en Grandes cultures et 
Horticulture * 

�� Réaliser des fiches techniques  en grandes cultures et horticulture sur les 
stratégies de protection des cultures, pour capitaliser les connaissances et 
références disponibles en Bourgogne et dans le cadre de programmes & réseaux 
nationaux. 

�� Réaliser des journées techniques  de démonstration de désherbage mécanique. 
�� Diffuser les connaissances  disponibles à l’occasion des formations Certiphyto 
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Création de fiches techniques en grandes cultures à  des fins pédagogiques * 

�� Réaliser des fiches techniques  en grandes cultures à destination des 
professionnels sur les stratégies de protection des cultures, pour capitaliser les 
connaissances et références disponibles en Bourgogne et dans le cadre de 
programmes & réseaux nationaux sur les thèmes suivants  

- Lutte agronomique contre les mauvaises herbes à l’échelle de la rotation 
- Comment intégrer le désherbage mécanique dans la conduite des cultures 
- Optimiser la pulvérisation 

�� Réaliser des fiches techniques  à des fins pédagogiques en grandes cultures. 
 

 
 



* sera mis en place sous réserve d’obtenir les financements Ecophyto 
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Journée « Evènement Grandes cultures »  * 

Les Chambres d’Agriculture de Bourgogne organisent en 2012 en collaboration avec leurs 
partenaires de la recherche (INRA), du développement (instituts techniques, coopératives 
agricoles, FRCUMA Bourgogne, chambres d’agriculture…), de la formation (lycées 
agricoles de La Brosse et de Dijon-Quétigny) une journée « évènement sur les systèmes 
de culture et pratiques innovantes et performantes en grandes cultures ». 
Réaliser des fiches techniques à des fins pédagogiq ues en grandes cultures 
Ses objectifs sont de :  

�� Présenter les techniques , les itinéraires techniques et les systèmes de culture 
innovants et/ou économes en phytosanitaires, ainsi que leurs résultats 
agronomiques et techniques, leurs performances économiques, 
environnementales et sociales, issus notamment des travaux menés dans le cadre 
des programmes multipartenaires régionaux « grandes cultures », « Systèmes de 
culture innovants, Ecophyto 2018, 0 herbicide ? » et nationaux 

�� Communiquer et valoriser les résultats , références existantes et les acquis en 
matière d’agronomie, de protection des cultures, de pulvérisation, de travail du sol, 
de fertilisation, d’associations variétales, … 

Cette journée de communication visera un public large au niveau régional  et des 
départements limitrophes. 
 

 
 

Viticulture  

Expérimentations/valorisation  

· Adaptation d’outils innovants au contexte bourguignon (POD Mildium, SOV) pour la 
prévision des traitements de protection phytosanitaires en vigne en vue de la 
réduction des quantités de produits phytosanitaires 

· Expérimentation de la réduction du cuivre en viticulture biologique dans le cadre d’une 
nouvelle réglementation. Expérimentation de la réduction ou substitution de l’utilisation 
du soufre dans la lutte contre l’oïdium 

· Comparaison de 3 modes de production : les systèmes viticoles testés permettent 
d’apporter des réponses pour notre vignoble sur le choix des itinéraires culturaux 
entre viticulture biologique, objectif ECOPHYTO 2018 en alternatives à la viticulture 
définie actuellement comme durable.  

· Valorisation des résultats au travers de bulletins techniques, d’une note régionale 
annuelle sur l’entretien des sols, de matinées techniques organisées par le Bureau 
Interprofessionnel des Vins de Bourgogne, de journées techniques de démonstration 
organisées par les Chambres Départementales d’Agriculture, des interventions en 
colloques ou séminaires nationaux … 

 

Journée technique régionale « réduction des intrant s » 

Organisation d’une journée technique le 7 juillet 2011 en Côte d’Or sur la réduction des 
intrants : présentation aux viticulteurs des derniers résultats sur les pratiques de réduction 
des doses, et des intrants, en conduite bio et conventionnelle de la vigne, et leur mise en 
œuvre concrète à l’échelle de l’exploitation (résultats issus de 4 ans d’expérimentation et 
de recherche de références par les différents partenaires du programme). 
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Synthèse régionale « réduction des intrants »  

Entre 2007 et 2011, l’expérimentation et la recherche de références menées par les 
différents partenaires (Chambres d’Agriculture de Bourgogne, IFV, SEDARB, FREDON et 
SRAL) ont produit de nombreuses références sur la réduction des doses, et des intrants, 
en conduite bio et conventionnelle de la vigne. Le travail de synthèse régionale et 
d’analyse comparative fera l’objet d’une plaquette diffusée à l’ensemble des viticulteurs de 
la région et plus largement aux organismes intéressés. 
 

 



* sera mis en place sous réserve d’obtenir les financements Ecophyto 

Expérimentations/valorisation  

· Adaptation d’outils innovants au contexte bourguignon pour la prévision des 
traitements de protection phytosanitaires en vigne en vue de la réduction des 
quantités de produits phytosanitaires 

· Réduction des doses de soufre : Expérimentation de la réduction de l’utilisation du 
soufre dans la lutte contre l’oïdium.  

· Comparer de 3 modes de production (viticulture biologique, objectif ECOPHYTO 
2018 et viticulture définie actuellement comme durable) 

· Étude comparative des modes de production "viticulture biologique" et "viticulture 
biodynamique" : de la vigne au vin fini.  

 
 
 

Actualisation et création de fiches techniques du g uide technique viticulture 
durable de Bourgogne * 

En 5 ans, de nouvelles expérimentations pour la filière viticole ont été menées en 
Bourgogne sur diverses thématiques relatives aux maladies et aux ravageurs et ont 
apporté des résultats intéressants nécessitant d’être diffusés auprès de l’ensemble des 
viticulteurs de la région. 
Pour 2012, le programme consiste à :  

· informer les viticulteurs des objectifs du Plan Ecophyto 
· Réaliser et actualiser des fiches techniques à destination des professionnels sur 

les stratégies de protection des cultures, pour capitaliser les connaissances et 
références disponibles en Bourgogne et dans le cadre de programmes & réseaux 
nationaux 
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Journée technique régionale « Viticulture économe e n intrants »  * 
 
Ses objectifs sont de :  

�� Présenter les résultats expérimentaux obtenus depuis plusieurs années, sur la 
limitation du recours aux produits phytosanitaires. 

�� De proposer des démonstrations techniques d’effeuillage permettant de comparer 
la performance des matériels sur le marché. 
 

Cette journée de communication, organisée dans l’Yonne, visera un public large au 
niveau régional  et des départements limitrophes. 
 

 
 
 
 



 

Réseau DEPHYécophyto 
 

FERME 
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· Animation et coordination des 7 ingénieurs réseaux  de DEPHYécophyto 
FERME, en lien avec la Cellule d’Animation Nationale DEPHYécophyto et la 
DRAAF-SRAL 

· Premiers résultats de la phase test FERME de 2010 , présenté le 25 janvier 
2011 

· Animation, coordination, appui méthodologique et en communication aux 
Ingénieurs réseau  

· Appui à la construction  de 2 projets de groupes de FERME en viticulture et 
horticulture �  un réseau FERME viticulture en Côte d’Or, lauréat de l’appel à 
projet  

· Coordination et réalisation de l’expertise régional e des dossiers FERME de 
réponse à l’appel à projet 2011 

· ½ journée de présentation des réseaux FERME de Saôn e et Loire et du 
Rhône. 

· Journée de présentation de DEPHYécophyto  FERME dans la Nièvre, le 25 
octobre 2011 à l’attention des représentants du Ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire 
(CGAAER, DRAAF – SRAL) 
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· Animer & coordonner  des 7 ingénieurs réseau des  groupes FERME Bourgogne 
(3 en viticulture, 3 en grandes cultures et 1 en Polyculture-élevage) 

· Apporter un appui méthodologique  et en communication aux Ingénieurs réseau  
· Organiser des réunions et animation des ingénieurs réseau  : présentation des 

groupes, de leurs actions 2011 et projets 2012, Point sur l’état d’avancement, 
identification des besoins, définition d’un plan de communication régional, 
articulation avec les actions de R&D des Chambres d’Agriculture de Bourgogne et 
de leurs partenaires  

· Réaliser une plaquette de présentation  des réseaux de DEPHYécophyto 
FERME 
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Appui à la construction de 2 réseaux d’expérimentat ion de systèmes de 
culture économes en phytosanitaires  
����  Un réseau lauréat de l’appel à projet 2011 (2 systèmes de culture testés en Bourgogne 
sur les 10 du réseau) :  
Réseau de tests de systèmes de culture économes en phytosanitaires « production 
intégrée en grandes cultures » et d’évaluation des performances du RMT Systèmes de 
culture innovants 
Le réseau a pour objectifs de :  
�  tester 10 systèmes de culture économes en produits phytosanitaires de – 50 % par 
rapport à l’IFT de référence régional dont les modes de gestion sont soigneusement 
décrits en système de grande culture du Nord Est de la France  
�  évaluer leurs résultats techniques, sanitaires et a gronomiques,  ainsi que les 
performances économiques, environnementales, social es et sanitaires , en vue de 
capitaliser et valoriser les résultats et acquis par le conseil, la formation et des 
communications écrites et orales régionales et nationales. 
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Construction d’un projet Ecoviti  

Le projet EcoViti vise à concevoir et expérimenter des systèmes viticoles innovants et 
visant un objectif tendant vers le -50 % d’utilisation de produits phytopharmaceutiques. Il 
s’appuie sur un réseau de plateformes expérimentales par bassin de production (BBJS). 
Ce projet présenté à l’appel à projet n’a pas été retenu cette année. 



 

 
 
 
 
 
Ce groupe, lieu d’échange autour de la contamination des milieux et des actions menées sur les captages 
prioritaires, se réunit environ une fois par an et s’appuie notamment sur la synthèse régionale de suivi de la 
contamination des eaux par les pesticides. 
 

Travail initié pour la réalisation d’une typologie des Aires d’Alimentation de 
Captage 

L’objectif est de qualifier l’ensemble des aires de captages priorit aires notamment au 
niveau de l’occupation des sols, des molécules de pesticides et des grandes familles pour 
caractériser les différentes situations et améliore r la connaissance. 
Le travail avance notamment avec l’aide des DDT qui relaient les éléments issus des 
études réalisées dans le cadre des actions de protection des aires et l’exploitation des 
différents résultats de qualité des eaux disponibles. 
 

Publication des résultats de suivi de la qualité de  l’eau 
Les donnés sont disponibles sur le site de la DREAL Bourgogne depuis le dernier trimestre 
2011, elles se présentent sous forme de plaquettes recto-verso régionale et 
départementale (Eaux souterraines et Eaux de surface) et d’un tableau récapitulatif des 
points de prélèvements exploités avec accès par lien aux résultats par station. Exploitation 
des données d’août 2008 à décembre 2009. 
 

Mise en place d’une plateforme d’échange  
Le projet s’inscrit dans le principal objectif du groupe de servir de lieu de discussion et 
d’information principalement sur les mesures retenues sur les BAC et de permettre aux 
différents acteurs des territoires d’apporter leur éclairage sur les problèmes soulevés. 
Cette action n’a pas pu être initiée en 2011, elle a fait l’objet d’une demande de 
financement pour analyser les besoins et les modalités de mise en œuvre mais n’a pas été 
retenue. 
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Mise en place de suivi de la qualité de l’air 

Ce projet porté par l’association Atmosf’air et qui visait à reconduire les mesures de la 
qualité de l’air sur la commune de Chenôve n’a pas été retenu pour les financements 
ONEMA et ne sera donc pas mise en place. 
 

 

Poursuivre les travaux sur les BAC et Finalisation de la typologie des Aires 
d’Alimentation de Captage 
Compléter le tableau en intégrant les avancées des différents travaux sur les captages 
prioritaires avec la récupération de la totalité des informations pour les captages Grenelle 
qui doivent faire l’objet d’un plan d’action au plus tard en 2012. 
 

Elaborer la synthèse régionale de suivi de la conta mination des eaux par les 
pesticides 
Poursuivre la mission confiée à la FREDON Bourgogne pour valoriser les résultats 
« pesticides » des différents réseaux de suivi des eaux en 2012 sur les résultats 2010 
(avec publication en cours d’année) et les données 2011. Le travail débouchera sur une 
analyse triennale. 
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Elaborer une liste socle des pesticides recherchés dans les eaux de 
Bourgogne 

Poursuivre le travail entre l’ARS, la CRAB, la DREAL et la DRAAF à partir des éléments 
existants : liste des molécules déjà recherchées, nouvelles substances autorisées, 
résultats qualité, …. 

Agir sur les bassins d’alimentation de captage et s uivre la contaminati on 
des milieux par les pesticides (groupe 3)  
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 Mettre en place le réseau captage dans le cadre du PRSE 
L’objectif d’un tel réseau est de favoriser le « passage à l’action » pour la protection de 
captages 

· par l’échange d’expériences : organisation de trois visites terrain de captages 
· par des apports techniques ou réglementaires (intervention de spécialistes 

selon les situations) 
· en favorisant les échanges entre acteurs : collectivités concernées, associations, 

acteurs impactant (industrie, agriculture, communes…) 

 
 

��������
 
 
En 2011, les filières sont désormais bien en place et la consolidation du dispositif pour ces dernières 
permet d’envisager la mise en place d’une nouvelle filière (la filière « Oignon Pomme de Terre ») pour 
2012. 
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Points sur les filières  

· Filière vigne  : 20 structures, 63 observateurs, 297 parcelles. En 2011, 16 
bulletins. 

 
· Filière Céréales / protéagineux  : 26 structures d’observation, 71 parcelles, 5 

réseaux ; Filière Oléagineux : 76 parcelles, 21 structures d’observation, 2 réseaux. 
Filière moutarde : 12 parcelles observées, 6 structures d’observation. => 38 BSV 
Grandes Cultures 

 
· Filière Cassis  : 4 observateurs, 21 parcelles. 8 BSV.  
 
· Filière Horticole  : 16 entreprises observées. 16 BSV. 
 
· Filière ZNA  : renforcement des réseaux. 15 BSV sur la campagne 2011. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surveiller l’état phytosanitaire des cultures (grou pe 5) 



 

Mettre en place une filière légumes de plein champ   

Dans un premier temps, seuls seront concernés la pomme de terre et l’oignon avec : 12 
observateurs potentiels, 2 parcelles par observateur, observation hebdomadaire de mars à 
fin juillet. 
 

Promouvoir le BSV grandes cultures, viticulture et ZNA* 
Le BSV est une publication hebdomadaire (pendant le cycle végétatif actif des cultures) 
qui permet de dresser un état sanitaire régulier, de réaliser une évaluation de risque, 
contribuant ainsi à l’ajustement des techniques de protection phytosanitaire. L’accès à la 
consultation du BSV est possible gratuitement pour tout agriculteur, maire,… disposant 
d’une liaison Internet. Cependant, certains acteurs disposant d’un accès Internet ignorent 
certainement l’existence du BSV ou bien ne savent pas sur quel(s) site(s) ils peuvent le 
consulter. Le projet repose sur l’envoi d’un courrier à l’ensemble des agriculteurs / 
viticulteurs / communes / golfs de Bourgogne : 
- comprenant une lettre explicative sur la nature et les objectifs du BSV, 
- comprenant un BSV spécial en version papier, précisant notamment la cartographie des 
parcelles d’observation par culture pour 2011 en Bourgogne, 
- donnant indication des adresses de sites Internet sur lesquels se trouve le BSV 
Bourgogne. 
 

Signaler les parcelles de vigne du réseau d’observa tion régional * 

Evaluation du dispositif Bulletin de Santé de Végétal par un organisme externe en février 
2012. 
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Amorcer les réflexions sur la problématique « campa gnols »  et l’édition 
éventuelle d’un BSV « prairies » 
 



 

 
 
 
 
 
A la mise en place du Plan, de nombreux travaux existent en ZNA (notamment menés par la FREDON), 
mais il n’y a pas de réelle organisation régionale et une mutualisation des efforts est à engager. 
Les actions ont débuté en 2011. En créant un lieu d’échange de ces différents partenaires et intervenants 
en ZNA, ce groupe a ainsi contribué à la mobilisation des partenaires pour la suite, et mis en lumière des 
objectifs partagés :  
 - Créer une charte jardinerie ; 
 - Recenser les actions de sensibilisation au niveau des particuliers et des collectivités en 
Bourgogne afin de proposer un plan d’action régional ; 
Deux sous groupes de travail ont été constitués : un sous groupe « collectivités » et un sous groupe 
« jardiniers amateurs ».  
 

Réunion « recensement des actions menées par les as sociations de 
jardiniers amateurs en Bourgogne » 

Rencontre et échanges d’expérience avec les associations. Certaines associations sont 
d’ores et déjà bien avancées dans la gestion des pesticides (article du règlement intérieur 
de certaines associations interdisant l’utilisation de ceux-ci), tandis que d’autres débutent 
leurs activités et éprouvent le besoin de partage d’expérience. 
 
Exemple : d’association dont le règlement intérieur proscrit l’utilisation de pesticides :  
http://www.marsannay-jardins-vergers-de-la-cote.com 
 

Rédaction d’un Cahier des Clauses Techniques Partic ulières type à 
destination des petites communes de Bourgogne pour leurs appels d’offre 
de prestation d’entretien de leurs espaces publics 

Le constat est fait que les petites communes disposent de peu de moyens techniques 
pour l’entretien de leurs espaces publics et font appel, la plupart du temps, à des 
prestataires de service extérieurs, sans disposer de connaissances suffisantes qui 
puissent les orienter dans le choix du prestataire. Aussi, ce cahier des clauses techniques 
particulières type, possède un double intérêt : utilitaire car il contraint les prestataires à 
répondre à des exigences règlementaires mais également à proposer des méthodes 
alternatives ; et pédagogique, en répertoriant les principaux élements de la règlementation 
sur lesquels la commune doit être vigilante. 
 
En ligne à l’adresse suivante :  
http://draaf.bourgogne.agriculture.gouv.fr/Outils-a-disposition-des,732 

Lancement d’un projet « Objectif 0 pesticide dans n os villes et villages » 

Projet porté par le Conseil Régional de Bourgogne, qui prévoit de financer à hauteur de 
100% le plan de désherbage de communes faisant partie d’un échantillon pré-établi et 
désirant intégrer le dispositif. 

Envoi d’un courrier d’information à toutes les comm unes de Bourgogne 

Le projet avait pour objectif de diffuser auprès de l’ensemble des communes de 
Bourgogne, des informations : sur la mise en œuvre du plan Ecophyto 2018 et sur les 
outils existants pour participer à l’amélioration des pratiques phytosanitaires. Ce projet, 
porté par la FREDON et présenté pour financements ONEMA n’a pas été retenu. 
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Sensibiliser et mobiliser pour es alternatives aux pesticides en ZNA  

Le projet avait pour objectif de mettre en place un certain nombre d’outils de 
sensibilisation aux pesticides à destination du grand public en bourgogne. Porté par 
l’association Veille au Grain et présenté pour financements ONEMA, ce projet n’a pas été 
retenu. 
 

Tester et promouvoir les bonnes pratiques en zone n on agricole (groupe 6) 



* sera mis en place sous réserve d’obtenir les financements Ecophyto 

Mise en place d’une charte jardinerie  

Projet financé par l’ONEMA suite à l’appel à projet Ecophyto 2011, il vise à mobiliser les 
jardineries de Bourgogne autour de la signature d’une charte de promotion des techniques 
alternatives d’ici la fin de l’année. 
 

Création d’un guide d’entretien des cimetières 

Mettre à disposition des communes un guide qui puisse amorcer un aménagement plus 
durable des cimetières. 
 

Création d’un espace d’échange pour les association s de jardiniers 
amateurs  

Favoriser les échanges d’expérience auprès des associations de jardiniers amateurs en 
Bourgogne, un recensement plus exhaustif de ces associations semblant être un 
préalable. 
 

Mise à jour du Cahier des Clauses Techniques Partic ulières à destination 
des petites communes de Bourgogne et communication autour de cet outil 

Valoriser le document produit en 2011. 
 

Inventaire des actions de sensibilisation en Bourgo gne et proposition d’un 
plan de communication local * 

Porté par le CPIE et présenté à l’appel d’offre Ecophyto 2012 (faute d’avoir pu être présenté en 
2011), ce projet consiste en un inventaire des actions de sensibilisation en Bourgogne effectuées 
auprès des collectivités et du grand public en vue de la mise en place d’un plan de communication 
adapté localement. 
 

Sensibilisation des jeunes publics de Bourgogne aux  techniques 
alternatives en ZNA * 

Elaborer et mettre en œuvre des séquences pédagogiques à destination des jeunes 
publics dans le but de les sensibiliser aux risques liés à l’utilisation des produits 
phytosanitaires. Ce projet porté par l’association « Veille au grain », a été présenté à 
l’appel d’offre Ecophyto 2012. 
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Réunions d’information à la réglementation * 

Dans ce projet porté par la FREDON et soumis aux financements Ecophyto 2012, il s’agira 
d’organiser par département des réunions à l’attention des élus et des gestionnaires d'espaces 
collectifs sur les aspects réglementaires en termes de désherbage. 
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Les années 2010 et 2011 ont été celle du déploiement du Certiphyto expérimental. Sur toute la période de 
ce dispositif, qui s’est terminée au 31/07/2011, ce sont plus de 260 formations mises en place en 
Bourgogne par 22 organismes habilités pour former 3455 professionnels. Même si la spécialité Usage 
Agricole Décideur Exploitation a été la plus mise en œuvre par deux jours de formation, toutes les 
spécialités du Certiphyto ont été testées en Bourgogne par les différentes voies d'accès. 
 
Avec la sortie attendue des textes réglementaires en octobre 2011, la mise en place du nouveau dispositif 
de certification individuelle s’est officialisée et engendre une nécessaire réorganisation des procédures 
ainsi qu’un accompagnement des acteurs concernés. 
 
De ce fait, le renforcement des liens entre la thématique Ecophyto et les enseignements agricoles 
techniques et supérieurs en Bourgogne, n’ayant pu être effectif en 2011, ce sera la priorité 2012. 
 
 

 

Lancement du nouveau dispositif « certificat indivi duel » 
Echanger avec les organismes de formation habilités sur le lancement du dispositif. 
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Repérage des actions de formation en Bourgogne susc eptibles d’être 
impactées par la mise en place du Plan Ecophyto  
Etablir un inventaire des formations en lien avec cette thématique, dans un objectif de 
diffusion d’Ecophyto dans les formations notamment de l’enseignement supérieur. 
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1 Mise en place de la réforme du dispositif de certif ication individuelle 

· Mise en place d’un comité régional de suivi du dispositif de certification 
individuelle suite à la parution des textes réglementaires en octobre 2011 : 
organisation de la communication concernant l’obtention du certificat individuel, 
l’habilitation des organismes de formation, etc. 

· Evénementiel le 14 décembre 2011  à AgrosupDijon, projet financé par 
l’ONEMA. Cet événement a permis de présenter le dispositif à environ 50 acteurs 
concernés. Le dossier de presse est disponible sur le site internet de la DRAAF 
dans la rubrique Ecophyto.  

· Amendement du site internet DRAAF  sur la certification individuelle : mise en 
ligne de documents explicatifs ainsi qu’une foire aux questions. Les informations 
officielles à jour y sont rassemblées. 

http://draaf.bourgogne.agriculture.gouv.fr/La-certi fication-individuelle 
· Habilitation des premiers organismes de formation par la DRAAF et par la 

DGER et mise à disposition d’une liste actualisée sur le site internet. 
 

Former et professionnaliser (groupe 4)  



 

��������
 
 
 
 
La déclinaison régionale du NODU (indicateur de suivi du plan Ecophyto au niveau national) n’étant pas 
pertinente, le groupe a réfléchi à l’utilisation d’indicateurs locaux sans conclure puisque des travaux menés au 
niveau national et devant aboutir à la création d’un indicateur régional identique pour toutes les régions étaient 
annoncés. Fin 2011, en l’absence de conclusion, il a été décidé de travailler en 2012, sur la mise en place d’un 
indicateur régional de suivi en viticulture. 
 

Note de suivi 2008-2009 

A la mise en place du plan en Bourgogne, l’objectif était de 
rédiger chaque année, une note décrivant les avancées du plan 
via la réduction d’utilisation des produits phytosanitaires. 
Faute de disposer d’un indicateur pertinent au niveau régional, 
cette première note de suivi vise d’une part à caractériser au 
mieux l’année référence du plan, 2008, base pour le suivi 
pluriannuel. D’autre part, elle apporte des éléments d’analyse de 
l’évolution de l’utilisation des produits phytosanitaires sans aller 
trop loin dans l’interprétation. 
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Mise en place d’une plateforme d’échange régionale Ecophyto  

Ce projet porté par Alterre Bourgogne et soumis aux financements Ecophyto 2011, n’as 
pas reçu d’avis favorable de l’ONEMA. Aussi, ce projet a été abandonné. 

 

Mettre en place un plan de communication 2012 

Plusieurs objectifs doivent être poursuivis via ce plan :  
- informer sur l'existence du plan, clarifier et baliser le projet  
- renforcer l'image d’Ecophyto 
- mobiliser, convaincre (valeur), instaurer une dynamique autour du Plan 
- informer et documenter les acteurs, transmettre l’information opérationnelle pour donner 
les moyens d'agir  
- accompagner dans le changement 
 

Journées de communication départementales Ecophyto en Bourgogne 

Organiser 4 journées de communication (1 dans chaque département) sur les actions 
Ecophyto en Bourgogne et à destination d’un large public. Les journées se dérouleront 
dans un établissement d’enseignement agricole dans chacun des 4 départements de 
Bourgogne et s’espaceront entre septembre 2012 et avril-mai 2013, pour permettre la 
prise en compte des stades de végétation des diverses cultures dans les démonstrations 
techniques. 
 

P
ro

gr
am

m
e 

20
12

 

Mettre en place un IFT régional annuel Vigne.  

Elaborer un échantillon représentatif des pratiques « moyennes » à partir des échantillon 
pré-existant de viticulteurs et établir un suivi pluri-annuel de l’IFT sur cet échantillon. 

 

Suivre la consommation des produits phytosanitaires  et ses effets en 
région (Groupe1)  



 

 
 
 
 
En 2011 en Bourgogne, le plan Ecophyto a poursuivi sa progression avec des actions :  

¨ Soutenues par l’ONEMA : l’ONEMA dédie une partie de la redevance pour pollution diffuses aux 
financements d’actions régionales Ecophyto. En dehors de l’évènementiel sur le Certificat individuel, 
ces actions ne seront amorcées qu’en 2012, la décision finale de l’ONEMA n’ayant été officielle qu’en 
décembre 2011. Un certain nombre de projets proposés n’ont cependant pas été retenus et seront soit 
reportés soit annulés. 

¨ Soutenues par d’autres financeurs  (Conseil Régional et autres Collectivités territoriales, Etat, Europe, 
Agences de l’eau …) : actions d’expérimentation, de communication … 

¨ Ne nécessitant pas de financements particuliers : les actions devant être réalisées en groupe 
thématique Ecophyto ont pratiquement toutes été réalisées. 

 
Fin 2011, nous ne disposons toujours pas d’indicateur de suivi régional de l’évolution du plan. Malgré tout la 
grande diversité et quantité d’actions mises en place en lien avec la thématique témoignent d’une volonté 
partagée de tendre vers l’objectif de réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques. 
 
 

Conclusion 


